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stung für die Zollerleichterungen an der Genfergränze, welche die eidg. Zollver
waltung bei Ausführung des in Frage stehenden Eisenbahnprojektes einzuräu
men in die Lage kommen werde, die Reorganisation des Port-franc in Genf zur 
Bedingung gemacht werden, ist nach obgewalteter Diskussion beschlossen wor
den:

1. Der Standpunkt, welchen das Handels- u. Zolldepartement in seiner erwähn
ten Zuschrift einnehme, werde gebilligt, jedoch die Frage betreffend den Freiha
fen in Genf ad separatum verwiesen und es werden diessfällige Anträge vom 
Departement gewärtigt.

2. Behufs der mit Genf zu veranstaltenden Konferenz sei das politische Depar
tement eingeladen, diese Besprechung zu pflegen und zu diesem Zweke eventuell 
auch die Vorsteher der Departemente des Innern und des Handels u. Zolles bei
zuziehen und weitere Anträge zu hinterbringen.
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Le Chef du Département des Finances, J. J. Challet- Venel, 
au Ministre de Suisse à Florence, G. B. Pioda

Berne, 19 mars 1869

Vous aurez probablement lu les divers articles publiés par M. de Parien dans le 
Journal des Economistes concernant la question du rapprochement des Nations 
dans le système des monnaies.

L’établissement de l’étalon d’or unique, avec la réduction de l’argent au rôle de 
monnaie divisionnaire est le point de départ du dogme défendu par le Vice-Prési- 
dent du Conseil d’Etat. Déjà dans les Conférences de 1865 l’Italie, la Belgique et 
la Suisse avaient proposé d’adopter le principe de l’étalon d’or; ces trois Etats 
n’ont cédé à l’opinion de minorité de la France que pour laisser le temps au Gou
vernement de ce pays de recueillir les renseignements qui semblaient lui manquer 
alors. Aujourd’hui, la question a été scrutée avec soin; toutes les enquêtes, tous les 
rapports concluent par recommander l’abandon du système établi par la loi de 
Germinal an XI. Je regarderais donc comme très opportun que les trois pays sus
nommés fissent une démarche collective pour décider le Gouvernement français à 
franchir le dernier pas. Il s’agirait de réunir, en Conférence restreinte, les délégués 
des Etats signataires de l’Acte de 1865, afin d’introduire dans la convention un 
amendement dans le sens de l’adoption de l’étalon d’or unique.

J’ai déjà consulté M. Frère-Orban sur ce sujet et je me suis assuré que le Gouver
nement Belge s’associerait à une telle démarche. M. le Chevalier Artom doit avoir 
écrit à M. Menabrea dans ce sens. L’Italie devrait prendre l’initiative auprès de la 
Suisse et de la Belgique. Si vous trouviez l’occasion de donner aussi un peu de 
mouvement à la question, je crois que tout irait au mieux.

Les résistances qu’il s’agit d’achever de vaincre en France tiennent surtout aux
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influences de la haute banque, qui s’occupe du commerce des métaux et qui 
trouve dans la substitution facultative et légale de l’or et de l’argent un élément 
pour des opérations rémunératrices, qu’elle s’attend à voir disparaître à la suite de 
l’adoption de l’étalon d’or unique. Je ne pense pas que cette considération doive 
nous arrêter.

Je vous serai reconnaissant des renseignements que vous pourrez me fournir sur 
les dispositions du Gouvernement Italien en ce qui touche à ce sujet.

184
J.I. 2 /6

Le Chancelier de la Confédération d ’Allemagne du Nord, O. von Bismarck, 
au Ministre de Prusse à Berne, le Général von Rôder

Copie1
T Berlin, 26. März 1869, 4 U. 40 M.

Vor 3 Tagen hat Italien den Wunsch ausgesprochen, sich mit uns über eine 
gleichzeitige Action in Bern wegen der Alpenbahn zu verständigen. Ich bin hiezu 
bereit u.zwar zunächst zu dem Zweck, die Entscheidung über die Linie herbeizu
führen. Ich werde für den Gotthard stimmen. Näheres per Post schriftlich.

1. Autographe de von Röder.

185
E 53/126

Le Ministre de Suisse à Florence, G. B. Pioda, 
au Président de la Confédération, E. Welti

L  Florence, 26 mars 186 9

Un article remarquable a paru ces jours-ci dans le N°77 de «La Correspondance 
italienne» du 19 courant. Comme ce journal est rédigé dans les bureaux du Minis
tère des affaires étrangères, je crus de mon devoir de Vous en donner connais
sance, après toutefois m’être assuré que l’article contient réellement la pensée du 
Gouvernement, ce qui me fut affirmé par le Directeur général au Ministère des 
affaires étrangères et aujourd’hui même par le Ministre des travaux publics, en 
ajoutant que les Ministres d ’Italie à Berne, à Berlin, à Carlsruhe, à Stuttgart et à 
Munich ont reçu des instructions analogues.
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